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Le présent document a été élaboré par l’Institut royal 
d’architecture du Canada (IRAC) au nom de la profession 
d’architecte du Canada. 
 
Toute question concernant l’utilisation de ce document doit 
être adressée aux conseillers à la pratique de l’association 
provinciale ou de l’ordre provincial d’architectes approprié. 
Toute suggestion concernant l’élaboration des documents 
contractuels normalisés doit être présentée par écrit à : 
 
L’Institut royal d’architecture du Canada 
55, rue Murray, 
bureau 330 
Ottawa (Ontario) 
K1N 5M3 
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Ce document ne peut être copié, en tout ou en partie, 
sans l’autorisation écrite de l’Institut royal d’architecture 
du Canada.  
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